Envoyé en préfecture le 23/03/2026
Recu en préfecture le 23/03/2026
Publié le 23/03/2026

ID : 038-213804990-20260320-D_04_20032026-DE

Annexe a la délibération n°® D 04 20032026 du 20 Mars 2026

TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MAIRES,
ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX
COMMUNE de SUSVILLE
POPULATION : 1152
I- MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 5 804.88 €

Indemnité maximale du maire (2 289.56€ brut mensuel)
+ total des indemnités maximales des adjoints (878.83€ brut mensuel x 4adjoints)

II - INDEMNITES ALLOUEES

A. Maire :
Nom du maire Taux de ’indemnité Montans de linderniie
en € brut mensuel
CHALLON Valérie 53.60% 2203.24
Sous-total 2203.24

B. Adjoints au maire et conseillers municipaux titulaires d’une délégation :

9 WS
Bénéficiaires ek de Pindemiits Montant de ’indemnité
en € brut mensuel
ler adjoint : ,
VAN DUIN Renaud 20.40% 838.55
28me adjoint : .
BALMET Lucie 20.40% 838.55
3¢me adjoint : .
MARTOIA Michel 20.40% 838.55
4%me adjoint : .
JODAR Elodie 20.40% 838.55
Conseiller municipal délégué : .
PICAVEZ Dominique 06.00% 246.63
Sous-total 3 600.83

C. MONTANT TOTAL ALLOUE : 5 804.07 € brut mensuel
Fait a Susville Le 20 mars 2026

Le Maire,




